
prouver la nomiiiation des directeurs qui ont fait les deman-
des ni aucune autre matière que ce soit; et une copie de tout
statut ou règlement ou procès-verbal ou d'une.inscription dans
les registres de l'association, certifiée comme vraie copie ou

ri extrait sous la signature lu président ou du gérant on secré-
taire de l'association et revêtue du sceau de la corporation, fera
foi devant tous les tribiuiaux et d:.us toutes les procédures
de tel statut, règlement, procès-verbai on inscription, sans autre
témoignage. à l'appui, et sais qu'il soit besoin de prouver le

10 caractère offliciel ou la signature de l'officier qui l'a signé ni
non phls le sceau de la corporation.

29. L'association ne sera pas tenue de 'teiller à l'exécution
d'aucutiti 1déicomimis explicite, implicito ou d'induction au-
quel des actions de son Ionds social pourraient être assujéties

15 ou auquel d"s polices séraient assujéties, et la quittance de la
personne au nom Le laqulle une. action est inscrite. ou qui
apparaît comme porteur-d'jnie.police dans les registres, ou si
telle action ou police est iiiscrite au nom de plus d'une per-
sonnie, alors la quittancé de l'une d'elles constituera en faveur

20 de l'association une décIiaîge complète à l'égard -des deniers
.payés à raison de telle.attion ou police, nonobstaiit tout fidéi-
.commis auquel elle.pourrait être assujétie et quel.l'association

-at:en ou non avis (le i4) fidéicommis.

30. Nul directeur o-11oilicier d l'associationrne pourra
25:.enpVrunter aucune partiò de ses fonds ni se pôrter caution

d'aucune autre persom.ie qui aura emprunté des ro'nds de l'as-
sociation.
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